
 OEWG-VI/24 : Mobilisation de ressources et financement durable : 
examen de l’application de la décision VIII/34 
 Le Groupe de travail à composition non limitée, 

 1. Se félicite des progrès faits dans l’application de la décision VIII/34 sur la mobilisation 
de ressources et le financement durable; 

 2. Prend note des éléments du plan de travail proposés pour la mobilisation de ressources et 
le financement durable pour 2007 et 20081, en ayant à l’esprit que certains de ces éléments exigeront 
une mise en œuvre à long terme; 

 3. Prie le secrétariat de faire rapport à la Conférence des Parties, à sa neuvième réunion, sur 
les progrès faits dans la mise en œuvre de la décision VIII/34; 

 4. Prie le secrétariat de préparer un projet de décision sur la mobilisation de ressources et le 
financement durable en vue de le soumettre à la Conférence des Parties à sa neuvième réunion, pour 
examen; 

 5. Encourage les Parties, les signataires et les parties prenantes à fournir : 

 a) Un soutien financier et en nature aux programmes entrepris dans le cadre de la 
Convention de Bâle pour aider les pays en développement et les pays à économie en transition ainsi 
que les Centres régionaux et les Centres de coordination de la Convention de Bâle à mener à bien le 
Plan stratégique pour la mise en œuvre de la Convention de Bâle jusqu’en 2010; 

 b) Des fonds pour financer le poste d’Administrateur principal pour les partenariats et la 
mobilisation de ressources afin d’appuyer les activités visant à la mobilisation des ressources. 

 

                                                           
1  Voir le document UNEP/CHW/OEWG/6/24. 


